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Assises de la forêt :

Notre filière au 1er plan !

La forêt et le bois ont été très largement concernés
par le Grenelle de l’Environnement, dont le

Président de la République a conclu la première
phase le 25 octobre 2007 : bâtiment, efficacité 

énergétique, énergies renouvelables et carbone, 
ressources naturelles et biodiversité, territoires.

En effet, le “Grenelle” a placé notre filière au centre des
enjeux qui permettront de relever le défi du changement
climatique. Il a permis de révéler un fort consensus 
politique sur le thème “produire plus tout en préservant

la biodiversité : une démarche territoriale concertée
dans le respect de la gestion multifonctionnelle des
forêts”.

Le Ministre de l’Agriculture, en réunissant aussitôt après
les “Assises de la Forêt”, a mobilisé tous les acteurs de la
filière forêt-bois pour traduire en actions concrètes ces
objectifs. Il a souhaité que soit construit un véritable plan
d’actions pour la politique forestière autour d’une ligne
claire : “Renforcer la production en s’inscrivant dans une
gestion durable, prenant en compte la biodiversité et la
gestion des risques.”

Les buts recherchés à travers la mobilisation des bois
sont à la fois de réduire le déficit de la balance commerciale
et de favoriser l’emploi de façon significative (près de 
40 000 emplois supplémentaires en cinq ans pour un 
secteur qui en compte près de 290 000 à ce jour).

Les actions proposées pour 2008 sont de trois ordres :

- Produire plus et mieux valoriser la ressource bois,

- Mieux protéger la biodiversité en forêt et garantir la
gestion durable,

- Anticiper le changement climatique en adaptant les
forêts françaises.

Des actions concrètes d’aide et d’accompagnement
sont prévues dans une loi en préparation dont je
vous reparlerai le moment voulu.

Le succès de cette nouvelle politique très 
favorable à la forêt passe bien sûr par la 
mobilisation bien comprise de chacun d’entre
nous. Les propriétaires sont en effet le 
premier maillon de cette filière en plein
développement.

Geoffroy de MONCUIT
Président du CRPF
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